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Lorsque l’on considère l’impact des aménagements du 
fleuve sur les zones inondables rhénanes, plusieurs consta-
tations s’imposent :

Le patrimoine naturel a été amputé de vastes zones --
humides (à l’échelle du Rhin il reste à peine 130 km2 des 
1000 km2 du champ d’inondation du Rhin en 1800) alors 
que ces milieux sont déjà très menacés dans le monde et 
que la réduction de ces zones augmente.

Les forêts alluviales restantes sont altérées dans --
leur fonctionnement. Dans la partie canalisée, elles se 
dessèchent par manque d’eau alors qu’en amont des 
barrages, elles souffrent d’un niveau d’eau constant et 
trop élevé. La variation du niveau de la nappe phréatique 
(le « battement » de la nappe), qui était d’environ 2 m jadis, 
n’atteint guère plus que 60 cm à présent; les chênes souf-
frent manifestement de la nouvelle hydrologie du fleuve, 
ils manquent d’eau et dépérissent.

La qualité des eaux de la nappe est compromise. --
En effet, l’autoépuration réalisée par le transit des eaux du 
fleuve à travers les écosystèmes alluviaux vers la nappe 
ne se fait plus ; et elle est également menacée par les in-
trants de l’agriculture intensive notamment les pesticides. 

Les barrages empêchent le transit des matériaux --
solides depuis l’arc alpin vers la mer du Nord, on doit 
recharger artificiellement le lit du fleuve par déversements 
de matériaux en aval d’Iffezheim. Il n’y a plus de dynami-
que dans le charriage des matériaux ce qui participait à 
l’autoépuration du fleuve et créait des habitats favorables 
aux espèces aquatiques. De même les barrages non 
équipés de dispositifs spéciaux, constituent des obsta-
cles aux migrations amont–aval des organismes vivants 
comme les poissons. Le barrage d’Iffezheim est équipé 
depuis juin 2000 et Gambsheim depuis 2006. Strasbourg 
devrait être équipé en 2015 et quant au reste des obsta-
cles nul ne le sait…. Le grand public ne sait généralement 
pas qu’un ouvrage de montaison comme à Iffezheim et 
Gambsheim représente le coût de moins de 600 m de 
la route desservant le port de Strasbourg, un montant 
infinitésimal par rapport aux bénéfices qu’EDF tire de 
l’exploitation de l’hydroélectricité du Rhin…

Les ressources piscicoles sont de même très --
amoindries par les altérations du cours de l’eau et par 
la suppression des zones inondables, car elles sont 
fortement corrélées à la largeur de ces zones.

Le régime des températures de l’eau du Rhin s’est --
modifié de manière drastique au cours du dernier siècle. 
Le réchauffement moyen de 3˚C de l’eau du fleuve est 
dû pour l’essentiel (2˚C) aux seuls rejets de chaleur des 
grandes centrales électriques. Le nombre de jours dans 
l´année pendant lesquels l’eau dans le Rhin dépasse 23˚C 
et 25˚C est en constante augmentation. 

Par exemple, lors des étés 2003 et 2006 on a observé concomitamment : 
une forte demande en énergie électrique, un faible débit du Rhin, 
une température de l’eau élevée et d’importants rejets issus de stations 
d’épuration. Ceci s’est traduit par des restrictions dans la gestion des 
circuits de refroidissement des centrales et par des conditions critiques pour la 
survie des poissons. Pour ces raisons, il semble évident que la poursuite de 
la construction de centrales thermiques ou atomiques se heurtera très vite 
aux limites du système fluvial.

Diminution de la qualité des ressources naturelles (eau, forêt), 
de la diversité et de la richesse des espèces faunistiques, 
grave augmentation du risque d’inondation des populations 
du Rhin moyen et Rhin inférieur par la considérable réduction 
des champs d’expansion des crues : tel est le constat que 
l’on peut faire à présent après deux siècles d’aménagement 
de la zone alluviale du Rhin supérieur. Le seul point positif 
est le confort de la navigation par l’infrastructure des écluses 
sur les barrages hydroélectriques et une production 
d’énergie qu’il faudrait apprendre à économiser plutôt qu’à 
galvauder par un usage à des fins de chauffage…

La situation 

actuelle5
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Sur la bande hénane, de part et d’autre du fleuve, les zones alluviales, et tout particulièrement les forêts alluviales firent 
l’objet de mesures de protection sur une superficie d’environ 31123 ha (parmi les sites les plus remarquables, on men-
tionnera le Taubergiessen, l’île de Rhinau, la Rastatter Rheinaue, la Petite Camargue, le Delta de la Sauer, Offendorf). 
Cependant, la mise en réserve de ces zones n’a pas suffi à améliorer le fonctionnement de l’écosystème et, plus récem-
ment, des réflexions relatives à la revitalisation des anciennes zones alluviales par le retour d’une dynamique fluviale ont 
été conduites.
Par ailleurs, en début d’année, suite à une question d’un parlementaire alsacien, Mme JOUANNO, Secrétaire d’Etat à 
l’Ecologie, indiquait que le classement de la forêt d’Illkirch-Neuhof devrait intervenir pour la fin de l’année 2010.
Pour la forêts de la Robertsau-Wantzenau elle mentionnait que le classement en Réserve Naturelle était suspendu en 
attente des décisions relatives au Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) qui porte notamment sur les 
accès aux sites du port au pétrole de Strasbourg.
Ces propos semblent confirmés par une allocution du Préfet de Région à l’occasion de la présentation du programme de 
restauration hydrologiques de la Réserve Naturelle de l’Ile du Rorhschollen le 12 avril 2010. En effet, il demandait à cette 
occasion la « remise à plat » du dossier avec notamment la remise en cause des périmètres arrêtés…22 ans plus tôt ! 

Restaurer le régime hydrologique

Concrètement, on peut envisager de reculer les digues 
des hautes eaux, ce qui, du point de vue écologique, 
semble la meilleure solution : les anciennes digues, 
placées loin à l’intérieur des terres sont encore en place et 
pourraient être restaurées et remises en service. 

En règle générale, on a besoin de beaucoup plus d’eau 
qu’on ne l’admet habituellement. Lorsqu’un fleuve dispo-
se, par exemple, d’une plaine alluviale d’un kilomêtre de 
large et a un débit moyen de 1000 m3/s l’introduction de 
seulement 10 m3/s d’eau pour simuler les inondations 
serait inopérante. Pour retrouver des conditions proches 
de l’état naturel, il faudrait sûrement, à intervalles irréguliers, 
décupler la quantité d’eau amenée voire encore davanta-
ge, selon la largeur de la zone inondable. De telles quanti-
tés d’eau créeraient bien des difficultés mais elles seraient  
cependant nécessaires pour une restauration sérieuse 
des plaines alluviales. 

Evidemment, dans les anciennes plaines alluviales 
occupées par des agglomérations, des zones industrielles 
ou autres installations, de tels projets de renaturation 
sont exclus, mais  pourquoi exclure les zones de loisirs 
voire de petits espaces bâtis pour réaliser des projets de 
réactivation du système fluvial. Cela s’est fait ailleurs.

Gestion et aménagement du territoire

De nouvelles orientations en matière de gestion forestière 
émergent. On se préoccupe à présent du maintien de 

la structure et de la composition en espèces des forêts 
alluviales. Dans le pays de Bade comme en Alsace, 
des plans de gestion intègrent ces nouvelles données. 
A Rastatt et dans les forêts périurbaines de Strasbourg, 
entre autres, se développe actuellement une gestion écolo-
gique de la forêt à bois durs. Ces deux exemples montrent 
que, petit à petit, on s’achemine, aussi au niveau périur-
bain, vers une meilleure gestion des plaines alluviales par la 
prise en compte de leurs fonctions écologiques vitales.

Aujourd’hui, si la restauration des milieux les plus 
prestigieux est en cours, une protection large des zones 
humides n’est pas encore réalisée, la prise en compte 
de toutes leurs fonctions n’est pas encore bien perçue 
et de nombreux petits cours d’eau restent dans un état 
désolant. 

Une nouvelle étape commence. Aussi bien en Alsace qu’au 
pays de Bade, un consensus s’est fait autour de la nécessité 
de restaurer l’ensemble de l’écosystème et d’associer tous 
les acteurs. Il faut mentionner la dynamique instaurée par 
la directive cadre Eau qui prescrit de retrouver le bon état 
des eaux en 2015 sauf dérogation dûment motivée pour 
un éventuel report de cet objectif en 2021 ou 2027. Les 
collectivités locales s’impliquent financièrement de manière 
conséquente et les sommes prévues pour les travaux sont 
importantes. Des sommes colossales sont aussi prévues 
dans le programme de mesures pour la mise en œuvre 
du SDAGE, (1 475 millions d’euros sur 2010-2015 pour 
le district Rhin).

Aujourd’hui en 2010 c’est la DCE et son plan de gestion qui 
constituent le levier de la restauration et de la protection 

Renaturation et gestion écologique de 
la plaine alluviale du Rhin Supérieur : 
un projet d’avenir 6



16

     PROPOSITIONS

Suite à ces constats accablants sur l’évolution du Rhin il convient, au delà des mesures en cours, 

d’enclencher une véritable dynamique de renaturation.

Alsace Nature demande

l’arrêt immédiat des projets d‘industrialisation qui existent encore sur l’ensemble de la bande --
rhénane et la mise en protection des milieux non encore protégés

le classement immédiat des massifs d’Illkirch-Neuhof et de la Robertsau-Wantzenau en Réserve --
Naturelle d’Etat aux conditions définies dans le dossier initial (notamment les périmètres)

la gestion écologique des polders par la mise en corrélation du régime de débit du fleuve et de --
l’inondabilité des milieux

la mise en oeuvre d’un ambitieux programme de renaturation de la continuité du Rhin, de la --
réinondabilité des milieux naturels et une gestion conservatoire des milieux forestiers et prairiaux

la relance du comité de pilotage des écosystèmes rhénans pour apporter une cohérence et un --
suivi des mesures de renaturation

la mise en œuvre d’une gouvernance transfrontalière de la bande rhénane, intégrant notamment --
la zone Ramsar, qui favorise l’émergence d’une dynamique locale pour la gestion et la renaturation 
écologiques de ces milieux, en s’appuyant sur les associations de protection de la nature qui ont 
par le passé, montré leur rôle indispensable dans la préservation des milieux rhénans.

le soutien aux communes qui souhaitent mener un projet de réinondation de leurs massifs--

Le respect des engagements pris dans le cadre des accords de Marckolsheim et non réalisés --
à ce jour.

(voir tableau ci contre)
« Les participants expriment en conclusion le souhait de prévenir le retour de pareilles situations. A cet effet, conscients 
de la complémentarité nécessaire entre écologie et économie, ils souhaitent que des principes soient étudiés et 
proposés, dans un cadre approprié, existant ou à créer, regroupant les collectivités concernées, des représentants 
socio-professionnels, des personnalités qualifiées et des associations intéressées à la protection de l’environnement. »

Accord de Marckolsheim - 11 septembre 1990
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Parties prenantes Mesures inscrites Stade de réalisation

Etat 
(Préfet de Région)

Ne notifiera pas les autorisations de défrichement initiales (16/07/90), 
demandera au Ministre de l’Agriculture de nouvelles autorisations 
limitées à 27,2 ha

A été réalisé

Proposera la reconquête progressive du massif de Marckolsheim-
Schoenau à l’est de la digue des hautes eaux, sur 27 ha

Aucun résultat

Etude de l’inondabilité du massif dès 1991 Etude réalisée mais peu de 
réalisations concrêtes

Engagera dans les plus brefs délais la procédure de classement en 
Réserve Naturelle du massif de Marckolsheim-Schoenau, y compris 
la forêt de Mackenheim et de Wyhl

Aucun résultat

Le Comité de pilotage sera chargé de définir et coordonner les 
mesures de protection de l’ensemble des forêts rhénanes 
subsistant sur la base d’un inventaire exhaustif et quel que soit leur 
statut juridique

Le comité s’est réuni et a coordonné 
le classement en forêts de protection 
mais le massif de Heiteren a été 
maintenu à l’écart.

Port Autonome 
de Strasbourg

Renonce à la poursuite de l’industrialisation sur les 172 ha restants Non industrialisé mais problème des 
acquisitions actuelles de terrain en 
forêt rhénane : à suivre

Ferme la route de desserte intérieure de la forêt de Marckolsheim La route a été fermée

Achètera 16 ha de forêt sur Mackenheim pour classement en 
réserve naturelle

Aucune réserve naturelle n’a été 
réalisée sur ce secteur

Reboisera une bande à l’Est du Muhlbach (env. 800 m de long sur 
30 m de large soit 2,3 ha)

Réalisé

Conservera 7 ha en limite ouest de la Zone Industrielle réalisé (a priori)

Commune 
de Marckolsheim

Renonce à la poursuite de l’aménagement de zones industrielles ou 
artisanales le long de la façade rhénane.

Le POS approuvé en 1998 n’avait 
absolument pas respecté ces 
engagements.

Modifie son Plan d’Occupation des Sols en conséquence Non réalisé juqu’alors. Le PLU est 
actuellement en cours d’instruction : 
affaire à suivre

Conseil Général 67

S.A. Jungbunzlauer 
(JBL)

Réduit la superficie de 82 à 60 ha Réalisé

Conserve à l’état naturel 6 ha boisés et 0,55 ha de prairies 
(hors clôture)

Réalisé

Alsace Nature




